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avec vous !Mobilisés

TÉLÉTRAVAIL À LA BGPN
LES GRANDS EXCLUS !

Alors que la communication de La Poste est 
centrée sur son implication de tous les instants 
concernant le RSE, force est de constater qu’il y 
a encore des efforts à faire pour que RSE rime 
avec écoute des personnels et amélioration des 
conditions de travail et participation à la protec-
tion de l’environnement.

Surtout à la BGPN !

La Poste négocie avec 
les organisations syndi-
cales depuis de longs mois 
concernant un accord sur 
le quotidien des postiers en 
bureaux de poste.
Surtout pour que les agents 
se déplacent sur différents 
bureaux, voir secteurs !
Mais lorsqu’il faut parler 
télétravail pour ces per-
sonnels, voir même ne se-
rait-ce que travail dépor-
té, alors là, c’est une autre 
paire de manche, et un tout 
autre discours.

À travail équivalent, le télétravail est permis pour 
les commerciaux de la DEDT, les conseillers à dis-
tance officient depuis quelques années déjà en 

Centre Financier, preuve de la sécurisation pos-
sible des opérations bancaires à distance :

Aucune ouverture possible pour tous les 
conseillers bancaires de la BGPN !

Nous ne parlons même pas des autres person-
nels de la BGPN.
Le télétravail flottant pour-
rait être une solution, les 
formations à distance aussi, 
le travail déporté dans un 
site postal plus proche de 
son domicile également !
Rappelons au passage 
que les contrats de perfor-
mance des conseillers ban-
caires prévoient que 50 % 
des rendez-vous doivent 
être réalisés au téléphone 
ou en visio.
Télétravail sur volontariat 
de plus, tout le monde ne 
désirant pas en bénéficier.

Et bien que nenni ! Tout le monde à son poste !

La position dogmatique de la BGPN sur ce sujet 
est une aberration, même sous prétexte du main-
tien de l’ouverture des bureaux, ou de l’influence 
sur le retour des clients dans les bureaux.

FO DEMANDE L’OUVERTURE D’UN CHANTIER
SUR L’ORGANISATION DU TÉLÉTRAVAIL

À LA BGPN !


